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Geolocalisation du salarie

Par livreur, le 18/11/2014 à 16:51

Bonjour,
j ai ete geolocaliser par une entreprise de transport qui n est pas la mienne 
ce commissionnaire de transport a t il le droit sachant que moi et le vehicule ne lui apartient
pas,merci.

Par P.M., le 18/11/2014 à 20:44

Bonjour,
Il faudrait savoir ce que vous entendez pas avoir été géolocalisé et dans quel but...

Par livreur, le 18/11/2014 à 21:46

Bonsoir,
ce commissionnaire de transport qui n est pas mon employeur m a localiser avec son propre
outil qui est un pda (outil informatique mobil)dans cet outil etait installer un gps avec modem
gprs a bord d un vehicule qui n est pas le sien il m a suivi jusqu a mon domicile lors de mes
pauses dejeuner sans aucune information au prealable .
Dans quel but,tres bonne question .
Je lui ait fait un courrier mais sans reponses puis un autre pour exercer mon droit d acces
mais en vain.
8 annees de travail en son nom.

Par P.M., le 18/11/2014 à 21:59

Il faudrait savoir comment cet outil est arrivé dans le véhicule que vous utilisiez et si vous en
avez informé votre employeur...

Par livreur, le 19/11/2014 à 11:17

cet outil c est le commissionnaire qui me la remit mon employeur est au courant



Par P.M., le 19/11/2014 à 11:19

Donc il serait intéressant de savoir ce qu'en dit votre employeur...

Par livreur, le 19/11/2014 à 16:49

je n ai plus d employeur .
qui doit m informer de ce traitement de donnees a caractere personel.
mon employeur ou le responsable des traitements? (commissionnaire de transport)
qui est responsable de la geolocalisation?

Par P.M., le 19/11/2014 à 17:01

Tout dépend si l'employeur est intervenu dans la mise en oeuvre de la géolocalisation ou si
cela s'est fait à son insu et également au vôtre...

Par livreur, le 19/11/2014 à 20:10

Bonsoir,
mon employeur n est pas intervenu dans la mise en oeuvre de la geolocalisation.
Cela s est fait a l insu et de mon employeur et de moi vu les attestations de chauffeurs du
commissionnaire de transport et de sous-traitants qui attestent d un systeme de
geolocalisation inconnue.

Par P.M., le 19/11/2014 à 20:36

Donc a priori, le commissionnaire est en faute et suivant l'incidence sur la préservation de
votre vie privée, si vous en avez les preuves, cela pourrait aller jusqu'à un dépôt de plainte...

Par livreur, le 19/11/2014 à 20:52

Le depot de plainte a ete fait aupres du tribunal de grand instance et aupres de la cnil pour
geolocalisation frauduleuse.

Par P.M., le 20/11/2014 à 00:17
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Un dépôt de plainte ne se fait pas auprès du Tribunal de Grande Instance mais auprès du
Procureur de la République soit directement soit dans dans un commmissariat de police ou
une gendarmerie à moins que ce soit une citation directe mais je pense que vous avez
réfléchi avant pour ne plus vous poser la question de savoir s'il en avait le droit...
En tout cas, merci pour votre attention...

Par livreur, le 25/12/2014 à 14:44

quesqu une citation directe et qu elle est son efficassitee .la plainte voila 1 an et demi et sans
nouvelle .que me conseiller vous.

Par P.M., le 25/12/2014 à 18:17

Bonjour,
Je vous propose ce dossier...
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